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Livret de développement durable et solidaire (LDDS) : comment ça marche?

Le livret de développement durable et solidaire (LDDS) est un produit d'épargne 
réglementée, qui permet de contribuer au financement de la transition énergétique 
ainsi qu'à l'économie sociale et solidaire. Quel est son plafond ? Son taux ? Quelle est 
sa fiscalité ? Explications.
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Vous voulez faire fructifier votre épargne de manière sécurisée et sans payer d'impôt ? 
Vous pouvez ouvrir un livret de développement durable et solidaire (LDDS), autrefois 
appelé Codevi. C'est un placement dont le taux d'intérêt est fixé par l’État, en tenant 
compte de l'inflation. Votre argent reste disponible et vous pouvez faire un retrait en 
cas de besoin. Nous vous présentons les informations à connaître.
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